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CCR 
Les grands perdants !      

Ne vous étonnez pas si votre DS vous propose de vous 
intéresser à la fonction de CCR. Actuellement, ce genre 
de suggestion semble se répéter dans certains territoires.

Dans plusieurs publications, FO vous a informé de la négociation en cours d’un accord nommé pour l’instant :    
 « Une organisation en Bureau de Poste adaptée aux attentes des postiers et des clients »

Même si au fil des discussions et face à notre détermination, La Poste a revu sa copie, nous ne pouvons pas 
nous satisfaire de ces avancées. Une fonction est particulièrement visée : le Chargé de Clientèle Remplaçant. 
En 2017, la disparition de la fonction d’EAR avait permis à La Poste de réaliser de substantielles économies. Au 
terme de longues négociations, le remplacement des Équipes d’Agents Rouleurs avait été acté.

Aujourd’hui, sous couvert de vouloir limiter le recours aux moyens de remplacement externe, La Poste pro-
pose la création de 400 CCR supplémentaires et 250 promotions sur le grade de III-1. L’accord n’est pas en-
core validé, mais les DS paraissent déjà en faire la promotion.

Nous ne retrouvons pas, à l’instant T, les conditions de 2017 ! La définition des zones de mobilité est différente 
avec obligation de s’y déplacer :

	� Zone 1 : jusqu’à 20 km ou 30 minutes autour du LHT sans indemnité de sujétion, mais IK.
	� Zone 2 : jusqu’à 30 km ou 40 minutes autour du LHT, indemnité de sujétion 15 € + IK.
	� Zone 3 : jusqu’à 40 km ou 50 minutes autour du LHT, indemnité de sujétion 20 € + IK.
	� Zone 4 : jusqu’à 60 km ou 60 minutes autour du LHT limité à une période de 8 jours maximum consécutifs 
ou non dans le mois, indemnité de sujétion 25 € + IK.

	� Le taux repas en zone rurale : Disparu !
	� Indemnité pour les CCR faisant plus de 2 500 km par an : Disparu !

Alors, avant de vous laisser séduire par une fonction qui doit 
encore évoluer, soyez vigilants. Relisez l’accord CCR de juin 2017 
et rapprochez-vous de vos correspondants FO Com avant de 

prendre une décision.
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Attention !

Sauf que ...

http://www.focom-laposte.fr/wp-content/uploads/2016/06/reseau_acc_ccr_sign_20170620-2.pdf

